


VIE DE LA MUNICIPALITE 

Affaire n°1 

Objet : Elections sénatoriales – Désignation des suppléants des 
délégués de droit du conseil municipal 

Rapporteur : Patrick HIVIN 
 
Vu le code électoral, 
 
Vu le décret n°2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour 
l’élection des sénateurs le 27 septembre 2026, 
 
Vu la circulaire ministérielle NOR : INTP2611651C du 6 mai 2026 relative à la désignation des 
délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des 
électeurs sénatoriaux, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 mai 2026 portant désignation des délégués et suppléants des 
conseils municipaux ainsi que le mode de scrutin en vue de l’élection des sénateurs du 27 
septembre 2026,  
 
Considérant que dans les communes de plus de 9 000 habitants, tous les conseillers 
municipaux en fonction sont délégués de droits. Des suppléants sont élus et sont appelés à 
remplacer les délégués des conseils municipaux lors de l’élection des sénateurs en cas de 
refus, de décès, de perte des droits civiques et politiques, d’empêchement ou de cessation 
des fonctions de conseiller municipal de ces délégués. 
Le nombre de suppléants est déterminé par rapport au nombre de délégués de droit (33) soit 
9 pour la commune de Saint-Jean-de-Védas. 
 
Considérant que le scrutin se fait sans débat et à bulletin secret. Les délégués suppléants 
sont élus sur une même liste suivant le système de représentation proportionnelle avec 
application de la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel.  
 
Considérant que tout conseiller ou groupe de conseillers peut présenter une liste de 
candidats comprenant un nombre de noms inférieur ou égal au total des délégués 
suppléants à élire. Chaque liste de candidats aux fonctions de suppléants doit être composée 
alternativement d’un candidat de chaque sexe. Lesdites listes doivent être déposées auprès 
du bureau avant l’ouverture du scrutin.  
 
Considérant que le bureau de vote est constitué des deux membres présents les plus âgés et 
des deux membres présents les plus jeunes du Conseil municipal. La présidence appartient 
au Maire ou aux adjoints ou conseillers dans l’ordre du tableau.  
 
Considérant que les conseillers municipaux doivent faire connaitre au bureau électoral, avant 
que la séance ne soit levée, la liste sur laquelle seront désignés les suppléants qui, en cas 
d’empêchement, les remplaceront.   
 



 
Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal de délibérer sur cette affaire et, le cas échéant : 

 
- DE DESIGNER les neuf suppléants des délégués de droit du Conseil Municipal aux 

élections sénatoriales. 
 

 
 

 

 














